
PROCES-VERBAL DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’ARC MOSELLAN 

 

SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2022 

 
Date de la convocation 
 

 21 Septembre 2022 Délégués communautaires en exercice : 
 

50 

Date de l’affichage  04 octobre 2022 Délégués communautaires présents  
- Du point n° 01 au point n° 03 : 
- Au point n° 04 : 
- Du point n° 05 au point n° 15 : 
- Au point n° 16 : 
 

 
40 
39 
40 
39 

Président  Arnaud SPET Nombre de votes : 
- Du point n° 01 au point n° 03 : 
- Au point n° 04 : 
- Du point n° 05 au point n° 15 : 
- Au point n° 16 : 
 

 
50 
49 
50 
49 

Secrétaire de séance   Paul-André BAUER   
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-sept septembre à dix-sept heures, les Délégués Communautaires désignés par les 
Conseils Municipaux des Communes constitutives de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se sont réunis, 
dûment convoqués par lettre du vingt-et-un septembre deux mille vingt-deux, sous la présidence de M. Arnaud SPET à 
Buding dans le restaurant du Moulin. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 

Commune Délégué titulaire Délégué suppléant Commune Délégués titulaires 
ABONCOURT G. RIVET  L. MERESSE  

BERTRANGE 

J-L. PERRIN  S. MATUSZEWSKI  

BETTELAINVILLE 
B. DIOU sauf au 
point n° 16 

 A. TRUFFERT-
LELEUX  M. GHIBAUDO  M.  ZIEGLER  

BUDING A. GUTSCHMIDT  A. OUCHENE  
BOUSSE 

P. KOWALCZYK  M. LAURENT  

BUDLING N. GUERDER  J-J. HERGAT  S. ERNST  A. MYOTTE-
DUQUET 

 

ELZANGE P. HANRION  M. TESSARI  DISTROFF M. TURQUIA  C. NADE  
HOMBOURG-B. D.HILBERT  I. BLANC  

GUENANGE 

P. TACCONI  P. FRASCHINI  
INGLANGE L. MADELAINE  P. KLEIN  E. BALLAND  M. KOWALCZYK  
KEDANGE / C. J. KIEFFER  M-T. FREY  M. BERTOLOTTI  I. NOIROT  
KEMPLICH P. BERVEILLER  M. MENEGOZ  V. BROSSARD  D. SIEGWARTH  
KLANG A. PIERRAT  D. IACUZZO  D. CARRE  Y. WACHOWIAK  
LUTTANGE P-A. BAUER  M. DANIS  M-R. CINTAS    
MALLING M-R. LUZERNE  R. BAYARD  

KOENIGSMACKER 
P. ZENNER  A. SPET  

METZERESCHE J. LARCHE  M. REDLINGER  N. VAZ    

MONNEREN 
P. SCHNEIDER 
sauf au point n° 4 

 J-C. WOEFFLER  
METZERVISSE 

P. HEINE  B. HEINE  

OUDRENNE B. GUIRKINGER  J-M. PEULTIER  S. BRENYK    
STUCKANGE O. SEGURA  Y. GERMAIN  

RURANGE-L.-TH. 
P. ROSAIRE  G. ROCHE  

VALMESTROFF J. ZORDAN  M-J. DORT      
VECKRING P. JOST  A. KUNEGEL  VOLSTROFF 

 
J-M. MAGARD  I. CORNETTE  

     F. DROUIN    
 
ABSENCES ET POUVOIRS : 
 

Délégué titulaire absent Absence 
excusée Pouvoir le cas échéant à Délégué titulaire absent Absence 

excusée Pouvoir le cas échéant à 

D. CARRE  P. FRASCHINI Y. WACHOWIAK  M-R. CINTAS 
O. SEGURA  J-L. PERRIN G. ROCHE  P. ROSAIRE 
N. VAZ  P. ZENNER C. NADE  M. TURQUIA 

V. BROSSARD  E. BALLAND P. SCHNEIDER au point 
n° 4 

  

M. BERTOLOTTI  P. BERVEILLER B. DIOU au point n° 16   
M. KOWALCZYK  P. TACCONI    
I. NOIROT  D. SIEGWARTH    

 
 



Ordre du jour 
 

A. Présentation Stratégie foncière par l'EPFGE 
 

B. Communications du Président 
 

C. Désignation du secrétaire de séance 
 

D. Validation du PV du Conseil Communautaire du 05 juillet 2022 
 

E. Décisions 
 

F. Information : délibérations prises au Bureau Décisionnel du 30 août 2022 
 

G. Rapports : 
 

1. ADMINISTRATION - Installation d’un nouveau Délégué Communautaire pour la 
commune d’Elzange 

2. ADMINISTRATION – Désignation des représentants CCAM au sein du Conseil 
Syndical de l’EPAGE des Eaux Vives des 3Nied 

3. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – Désignation d’un représentant de la CCAM au 
Conseil de l’IUT Thionville-Yutz 

4. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – Soutien financier 2022-2023 
5. FINANCES - Décision modificative n°2 
6. MARCHES PUBLICS – Délégation au Président au titre de l’accord-cadre à bons 

de commandes de fourniture de composteurs individuels en bois et de bio seaux 
7. MARCHES PUBLICS – Délégation au Président au titre du marché sur les 

procédures d’élaboration et de révision des documents d’urbanisme 
8. MARCHES PUBLICS – Attribution du marché de travaux pour la restauration de la 

Trame Verte et Bleue de la CCAM 
9. DECHETS – Mise à disposition des parcelles occupées par la déchèterie à Guénange 
10. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Cession foncière ZAE Metzervisse : 

agrément ALDI 
 

11. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Avenant au bail commercial de l’entreprise 
MetalForm 
Point retiré de l’ordre du jour 
 

12. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Partenariat Moselle Attractivité 
13. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Création de l’association Thi’Pi 
14. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Validation de la stratégie touristique 
15. AGRICULTURE – Modification du règlement d’attribution des aides directes des 

exploitations agricoles 
16. VIE ASSOCIATIVE – Label Terre de Jeux 2024 
17. Divers 

 
Le Président ouvre la séance en demandant le retrait du point n° 11 portant sur l’avenant au bail 
commercial de l’entreprise MetalForm. L’Assemblée valide cette demande à l’unanimité. 
 
A. PRESENTATION STRATEGIE FONCIERE PAR l’EPFGE 
 
Défini par l’article L 321-1 du Code de l’urbanisme, l’EPFGE est un partenaire des territoires qui 
procède à l’acquisition puis au portage de biens fonciers ou immobiliers pour le compte des 
Collectivités ou plus largement des organismes publics (comme des bailleurs sociaux). Pour y 
parvenir, il tient compte à la fois des orientations de l’Etat (création de logements, biodiversité…), 
de ses propres objectifs inscrits dans son Programme Pluriannuel d’Intervention, et des attentes 
et enjeux de ses partenaires.. Il mobilise ses moyens techniques, juridiques et financiers 
conjointement avec les Collectivités pour faciliter la mise en œuvre de leurs projets avec le souci 
permanent de la sobriété foncière. C’est dans cet esprit que M. Xavier CLEMENT a présenté la 
Stratégie foncière de l’Arc Mosellan. 
 



B. COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
Le Président a souhaité rendre un hommage à M. Gérard LERAY, Maire de la commune 
d’Elzange décédé le 12 juillet, en demandant 1 mn de silence à l’Assemblée. 
 
C. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à 
l’unanimité de désigner M. Paul-André BAUER pour remplir cette fonction. 
 
D. VALIDATION DU PV DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 05 JUILLET 2022 
 
Adoption à l’unanimité. 
 
E. DECISIONS 
 
Décision n° DC20220704ARC17 prise le 04 juillet 2022, relative à la souscription d’un emprunt 
auprès de la Banque des Territoires pour la réalisation des pistes cyclables. 
 
 
Décision n° DC20220705ARC18 prise le 05 juillet 2022, relative au recours au dispositif de 
cybersécurité proposé par l’ANSSI et à l’octroi d’une subvention. 
 
 
Décision n° DC20220705ARC19 prise le 05 juillet 2022, relative à la signature de l’avenant 
actant l’augmentation du montant du marché de 44 904.04 € HT pour la création d’une liaison 
cyclable sur la commune de Buding. 
 
 
Décision n° DC20220713ARC21v2 prise le 13 juillet 2022 portant sur le prêt à contracter auprès 
de la Caisse d’Epargne relatif à l’emprunt de 800 000 € nécessaire pour la Maison et les 
ateliers communautaires. 
 
L’Assemblée prend acte de ces décisions. 
 
F. Information : délibérations prises au Bureau Décisionnel du 30 août 2022 
 



 
 
L’Assemblée prend acte de cette liste des délibérations.. 



 
 
G. RAPPORTS  
 
1. ADMINISTRATION - Installation d’un nouveau Délégué Communautaire pour la 
commune d’Elzange 
 
Le décès survenu le 12 juillet 2022 dernier de M. Gérard LERAY, Maire d’Elzange, a entrainé 
des réélections au sein de la commune les 11 et 18 septembre 2022. 
 
Par son Conseil Municipal du 23 septembre 2022 et en application des dispositions de l’article 
L.273-10 du Code Electoral : 
 

-  M. Philippe HANRION a été identifié et a accepté de devenir Délégué Communautaire 
TITULAIRE représentant la Commune d’Elzange en lieu et place de feu M. Gérard 
LERAY au sein de l’organe délibérant de la CCAM, 
 

- Mme Myriam TESSARI a été identifiée et a accepté de devenir Déléguée 
Communautaire SUPPLEANTE représentant la Commune d’Elzange en lieu et place M. 
Philippe HANRION au sein de l’organe délibérant de la CCAM. 

 
Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire de bien vouloir prendre acte de ces 
remplacements et de procéder à l’installation de ces nouveaux Délégués Communautaires. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE PRENDRE ACTE du remplacement de M. Gérard LERAY par M. Philippe 
HANRION en qualité de Délégué Communautaire TITULAIRE représentant la 
Commune d’Elzange ; 
 

- DE PRENDRE ACTE du remplacement de M. Philippe HANRION par Mme Myriam 
TESSARI en qualité de Déléguée Communautaire SUPPLEANTE représentant la 
Commune d’Elzange ; 
 

- DE PROCEDER à l’installation de ces nouveaux Délégués Communautaires. 
 
2. ADMINISTRATION – Désignation des représentants CCAM au sein du Conseil Syndical 
de l’EPAGE des Eaux Vives des 3Nied 
 
La transformation du Syndicat des Eaux Vives des 3Nied en Etablissement Public 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux (EPAGE) a été actée par Arrêté Préfectoral le 23 août 
2022. 
 
Le Conseil Communautaire de l’Arc Mosellan a validé, lors de sa séance du 10 mai 2022, les 
statuts de cet établissement. 
 
Il convient désormais de désigner les représentants de la CCAM au sein du Conseil Syndical. 
 
VU l’arrêté préfectoral DCL/1-020 du 23 août 2022 ; 
VU les statuts de l’Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion des Eaux des Eaux Vives 
des 3Nied ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE DESIGNER les représentants de la CCAM au Conseil Syndical, comme suit : 
 

Titulaire BERVEILLER Patrick 
Suppléant SCHNEIDER Paul 

 



- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute 
démarche nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 

 
3. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – Désignation d’un représentant de la CCAM au 
Conseil de l’IUT Thionville-Yutz 
 
Le Conseil Communautaire a validé lors de sa séance du 1er février 2022 la convention financière 
de soutien au 4ème département de l’UIT Thionville-Yutz, Hygiène Sécurité et Environnement, 
ainsi que le versement d’une subvention d’un montant de 9 035.40€ au titre de l’année 2022. 
 
Les statuts actuels de l’IUT Thionville-Yutz (en annexe) prévoient un siège en qualité de 
représentant des Collectivités partenaires, pour les EPCI suivants :  

- CA Portes de France – Thionville, 
- CA du Val de Fensch, 
- CC de Cattenom et Environs. 

 
Compte-tenu des liens en construction entre la CCAM et l’IUT, sa directrice et le Président de 
son Conseil ont souhaité permettre la représentation de la Collectivité par le biais de la 
désignation d’un membre coopté. 
 
Aussi, il est proposé que Monsieur Jean ZORDAN soit désigné sur ce poste. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE DESIGNER, Monsieur Jean ZORDAN, Vice-président en charge du Développement 
Economique, des zones d’activités, du commerce et de l’artisanat, comme membre coopté 
au sein du Conseil de l’IUT Thionville-Yutz ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document et à engager toute 

démarche nécessaire à la mise en œuvre de la présente. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
4. ENSEIGNEMENT SUPERIEUR – Soutien financier 2022-2023 
 
L’institut Universitaire de Technologie (IUT) de Thionville-Yutz est situé sur l’Espace 
Cormontaigne depuis 1995. Sa situation géographique en fait un lieu privilégié d’échanges 
transfrontaliers, économiques et humains. 
 
Les missions de l’IUT Thionville-Yutz portent sur la formation initiale et continue, la recherche et 
la valorisation scientifique et technique, l’orientation et l’insertion professionnelle, la diffusion de 
la culture et l’information scientifique et technique, ainsi que la coopération internationale. 
 
L’IUT Thionville-Yutz en quelques chiffres : 

- Plus de 400 étudiants  
- 4 Diplômes Universitaires de Technologie (DUT) :  

o Génie Industriel et Maintenance, 
o Génie Biologique, avec Option Génie de l’Environnement et Option Industries 

Alimentaires et Biologie, 
o Techniques de Commercialisation, 
o Hygiène, Sécurité, Environnement, 

- 5 licences professionnelles : 
o Maintenance Avancée – Maintenance des Systèmes Industriels, de Production et 

d’Énergie, 
o Procédés en Contrôle Non Destructif – Contrôles et Vérifications d’Ouvrages sur 

Chantier – Maintenance et Technologie : Contrôle Industrie, 
o Maîtrise des Risques Industriels et Environnementaux – Gestion des Risques 

Industriels et Technologiques, 
o E-Commerce à l’International – E-Commerce et Marketing Numérique, 
o Banque assurance – Commercialisation de Produits et Services, 

- 4 axes de recherche : 
o Biologie environnementale, 
o Énergies renouvelables, 
o Recherche Opérationnelle, 
o Marketing Territorial. 

 
L’IUT Thionville-Yutz a sollicité le soutien des 6 EPCI de l’association Nord Moselle + pour 
permettre de co-financement du projet Pacte Compétences « Biosurveillance de l’Environnement 
et la Santé Humaine » (BEeSH). 
Ce projet vise notamment l’ouverture à l’IUT d’un 3ème parcours du Bachelor Universitaire de 
Technologie Génie Biologique (B.U.T. GB) « Biologie Médicale Biotechnologie » (BMB) pour la 
rentrée 2023-2024. 
 
La participation de la CCAM s’élèverait à 9 309.20€, soit 4 654.60€ en 2022 et 4 654.60€ en 
2023. 
 
Considérant la volonté des 6 EPCI membres de l’association « Nord Moselle + » d’unir leurs 
efforts pour accélérer le développement de l’enseignement supérieur et de la recherche, et en 
faire l’un des moteurs de l’économie intercommunautaire ; 
 
Considérant le protocole d’accord au sein de l’association « Nord Moselle + », actant notre 
partenariat pour une politique de soutien à l’Enseignement Supérieur ; 
 
Considérant la demande formulée et le plan de financement présenté ; 
 
Considérant que la CCAM est compétente depuis le 1er janvier 2022 en matière de soutien à 
l’enseignement supérieur et à la recherche, conformément à ses nouveaux statuts validés par 
Arrêté Préfectoral DCL/1-050 du 20 décembre 2021 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le soutien financier à l’IUT Thionville-Yutz pour permettre le co-
financement projet Pacte Compétences « Biosurveillance de l’Environnement et la Santé 
Humaine » (BEeSH) ; 



 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention, une fois établie ; 

 
- D’APPROUVER le versement de la participation de la CCAM à hauteur de 4 654.60€ 

2022 et 4 654.60€ en 2023 ; 
 

- D’AUTORISER l’inscription de la somme correspondante aux budgets 2022 et 2023 ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 
document nécessaire au versement ou à l’encadrement de la présente. 



 



 



 
5. FINANCES - Décision modificative n°2 

 
La proposition porte sur : 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
Section investissement 

- L’augmentation du budget alloué à la rénovation de l’aire d’accueil des gens du voyage 
située à Volstroff de l’ordre de 120 000€. 
En effet, des travaux supplémentaires sont nécessaires : 

o Suite à l’évolution d’exigences règlementaires (éclairage de sécurité, alarme 
incendie, extracteur avec capteur d’humidité) pour près de 14K€ TTC ; 

o Suite à l’augmentation de la capacité électriques des installations indispensable 
au bon fonctionnement de l’aire pour 2K€ TTC ; 

o Suite à la nécessité de terrassement du bassin des eaux pluviales pour 12K€ TTC ; 
o Suite à la nécessité de mettre en place une installation d’assainissement avec un 

système d’épuration autonome et fonctionnant gravitairement pour 82K€.  
 

 Projet initial TTC Projet modifié TTC 
Montant de l’opération 553 000 € 673 000 € 
Subventions attribuées 258 000 € 258 000 € 
Récupération TVA 90 000 € 110 000 € 
Reste à charge CCAM 205 000 € 305 000 € 

 
Section fonctionnement  

- Plusieurs lignes budgétaires du chapitre 011 doivent être abondées, soit un montant de 
122 200€. 
 

Ligne budgétaire Montant Observations 
60611-Eau et assainissement 2 000,00  AAGV 
60621-Combustibles 10 000,00  Restaurant Buding 
60636-Vêtements de travail 3 000,00  Nouveaux agents au SAFE 
6064-Fournitures administratives 2 000,00  Augmentation prix papier + besoins en 

fournitures de bureau 
6065-Livres 3 200,00  Distribution 3 ouvrages 
6132-Locations immobilières 18 000,00  Bâtiment HB (budget minimisé) 
6156-Maintenance 10 000,00  Contrat gestion informatique  
6168-Assurance autres 20 000,00  Augmentation taux assurance 

statutaire 
617-Etudes cybersécurité  32 000.00  Financées à 100% par l’ANSSI 
6184-Versements à des organismes de 
formation 5 000,00  Diverses formations non prévues 

6231-Annonces et insertions 5 000,00  Forte campagne de pub sur 
évènementiel 

6247-Transports collectifs 12 000,00  Piscine année pleine 
 
Les crédits nécessaires à alimenter les 2 sections proviennent de la ligne de dotations en 
provisions. 
 
BUDGET PETITE ENFANCE  
 
Section investissement 

- Une partie des crédits non affectés en chapitre 23 du budget annexe « Petite Enfance », 
soit 179K€, ainsi qu’une partie des crédits affectés en dépenses imprévues 46K€, doivent 
être transférés sur l’opération 102 – MA Kœnigsmacker pour compléter le budget 
(prévision budgétaire sans la MOE) et faire face aux dépenses non prévues telles que 
les surcoûts sur certains lots de travaux, après consultation des entreprises, et les 
branchements des concessionnaires ; 
 



Compte-tenu du subventionnement attendu et de la récupération de TVA à venir, le reste 
à charge pour la CCAM serait de 584 000€ TTC, couvert par l’emprunt souscrit en 2021 
de 600 000€. 
 

 Projet initial TTC Projet modifié TTC 
Montant de l’opération 1 715 000 € 1 940 000 € 
Subventions sollicitées 1 018 000 € 1 221 000 € 
Subventions attendues 1 018 000 € 1 038 000 € 
Récupération TVA 281 000 € 318 000 € 
Reste à charge CCAM 416 000 € 584 000 € 

 
- Le reste des crédits affectés en dépenses imprévues 60K€ doivent être transférés sur 

l’opération 101 – MA Guénange, afin de permettre les travaux de reprise des faux-
plafonds suite à la défaillance de la société titulaire du marché de plâtrerie isolation BIH 
Bat. 

 
Section fonctionnement 

- Plusieurs lignes budgétaires du chapitre 011 doivent être abondées, soit un montant de 
43 400€. L’équilibre est réalisé par certains lignes du chapitre 011 excédentaires et par 
les dépenses imprévues. 

 
Chapitre/article Montant Observations 

011- 606112 Energie-Electricité -4 000,00  
011- 60621 Combustible 16 000,00 Budget insuffisant pour le nouveau MA 
011- 60623 Alimentation -1 500,00  
011- 611 Contrats de prestations de 
services  10 000,00 Nveau marché repas + augmentation 

quantités 
011- 617 Etudes et recherches 6 200,00 Complément CTG (budget initial 

insuffisant) 
011- 6236 Catalogues et imprimés -1 000,00  
011- 6261 Frais d'affranchissement -2 000,00  
011- 6262 Frais télécommunication 1 200,00  
011- 6283 Frais nettoyage des locaux 10 000,00 Remise en état + nveau marché 
022- DEPENSES IMPREVUES -34 

900,00  
 
BUDGET ANNEXE ZONE METZERVISSE 
 
Section investissement 

- Il est proposé de réaliser des travaux sur la zone de Metzervisse pour décomposer en 5 
lots la parcelle 204 du lot 1. La dépense corresponde est de l’ordre de 250 000€ HT. 
L’équilibre budgétaire est permis par la vente de ces mêmes terrains.  

 
L’ensemble de ces modifications est repris en annexe. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « Finances » en date du 21 septembre 2022 ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER la Décision Modificative N°2022-02 et d’apporter au niveau des 
budgets annexes « Petite Enfance » et « Zone de Metzervisse » et du Budget Principal, 
les modifications budgétaires telles que détaillées dans les tableaux présentés ci-avant 
et rappelés en annexe ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document ou à engager toute 

démarche nécessaire à la mise en œuvre de cette Décision Modificative 
N°2022-02. 

  



 

 
 

 
 



 
 
6. MARCHES PUBLICS – Délégation au Président au titre de l’accord-cadre à bons de 
commandes de fourniture de composteurs individuels en bois et de bio seaux 
 
Pour la gestion des déchets de ses administrés, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan 
(CCAM) propose divers services, tels que la collecte en porte-à-porte des déchets résiduels et 
des emballages recyclables, la collecte en apport volontaire du verre, du papier et des textiles, 
linge et chaussures ainsi que 3 déchèteries, actuellement non accessibles aux professionnels. A 
ces divers services s’ajoute l’incitation des habitants à réduire leurs déchets notamment en 
procédant au tri à la source de leurs déchets organiques. Pour cela, la collectivité accompagne 
la mise en place et l’utilisation de composteurs individuels et collectifs en aidant l’acquisition du 
matériel.  
 
Par ailleurs, à compter du 1er janvier 2023, le service de collecte et de traitement des déchets 
des ménages et déchets assimilés mettra en place la TEOMI, c’est-à-dire une taxe incitative, qui 
encouragera les ménages à réduire la quantité de leurs déchets, notamment en recourant au 
compostage. La vente de composteurs sera alors intensive et permettra d’amener les administrés 
à mieux accepter cette nouvelle tarification. 
 
Or, le marché actuel de fourniture de composteurs en bois et de bio-seaux est arrivé à échéance, 
de sorte que la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan doit passer un nouvel accord-
cadre à bons de commandes pour la fourniture de ces équipements, lesquels seront ensuite 
revendus aux ménages du territoire, l’Arc Mosellan en prenant une partie à sa charge, et mis à 
disposition pour les sites de compostage partagé. 
 
L’accord-cadre comporte deux lots, l’un portant sur la fourniture des composteurs individuels en 
bois, l’autre portant sur la fourniture des bio-seaux.  
 
L’accord-cadre est passé sans montant minimal et pour un montant maximal annuel de : 

- 200 000 euros HT pour le premier lot « composteurs individuels en bois » ; 
- 10 000 euros HT pour le second lot « bio seaux ».  

Ces montants sont des maximums. Au regard du précédent marché passé par la Collectivité, le 
coût de ce marché est estimé à 300 000 euros sur quatre ans.  
 
Il sera passé pour une durée d’un an et est susceptible d’être reconduit tacitement pour trois 
périodes d’un an.  
 
Vu l’article L. 2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’article L. 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à préparer, passer et signer l’accord-cadre à bons 
de commandes de fourniture de composteurs individuels en bois et de bio seaux ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout avenant relatif au marché précité 
dont le montant n’excède pas 5% du montant initial ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision relative à l’exécution du 
marché ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de cette décision. 



 
7. MARCHES PUBLICS – Délégation au Président au titre du marché sur les procédures 
d’élaboration et de révision des documents d’urbanisme 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) a constitué un groupement de 
commandes permanent avec les communes membres ayant approuvé la convention adoptée 
lors du Conseil Communautaire du 28 septembre 2021.  
 
Le Bureau Décisionnel Communautaire a décidé, par une délibération en date du 18 janvier 
2022, d’ajouter aux objets du groupement de commandes la thématique documents d’urbanisme.  
 
En conséquence, la CCAM, en tant que coordonnatrice du groupement de commandes, a lancé 
un marché public sous la forme d’un accord-cadre à bons de commandes et à marchés 
subséquents relatifs à la mise en œuvre des procédures d’élaboration et de révision des 
documents d’urbanisme des communes membres de l’Arc Mosellan ayant décidé de participer 
à ce groupement. 
 
Les communes suivantes participent à la procédure : Bertrange, Bettelainville, Bousse, Buding, 
Budling, Elzange, Guénange, Hombourg-Budange, Inglange, Kemplich, Klang, Luttange et 
Veckring. Il est précisé qu’une de ces communes demeure dans l’attente de l’approbation de la 
convention de groupement de commandes par leurs Conseils Municipaux, et que 2 communes 
doivent approuver leur participation à ce dernier. 
 
L’accord-cadre comporte deux lots, l’un portant sur les procédures d’élaboration et de révision 
des Plans Locaux d’Urbanisme, l’autre portant sur les procédures d’élaboration et de révision 
des Cartes Communales. 
 
L’accord-cadre est passé sans montant minimal et pour un montant maximal de 1 000 000 
d’euros HT pour le premier lot et 100 000 euros HT pour le second. Il est passé pour une durée 
allant jusqu’au 1er mars 2026.  
 
Vu l’article L. 2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’article L. 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à préparer, passer et signer le marché public de 
service nécessaire à l’exécution des prestations de mise en œuvre des procédures 
d’élaboration et de révision des documents d’urbanisme, dans le cadre du groupement 
de commandes permanent conclu entre les communes membres de la CCAM et la 
CCAM ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout avenant relatif au marché précité 
dont le montant n’excède pas 5% du montant initial ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision relative à l’exécution du 
marché ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de cette décision. 

 
8. MARCHES PUBLICS – Attribution du marché de travaux pour la restauration de la 
Trame Verte et Bleue de la CCAM 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) s’est engagée dans une démarche 
de préservation de sa Trame Verte et Bleue en déposant un dossier de demande d’aide de 
travaux auprès de l’Appel A Projet Trame Verte et Bleue porté par l’Agence de l’Eau Rhin-
Meuse, la Région Grand-Est et la DREAL Grand-Est. Le projet prévoit la plantation de haies, 
d’arbres d’alignement, l’entretien de milieux thermophiles, etc. 
 



En conséquence, la CCAM doit passer un marché public de travaux sous la forme d’un accord-
cadre à bons de commandes et marchés subséquents. Cet accord-cadre multi-attributaire est 
décomposé en trois lots :  

- Lot 1 : Fourniture d’arbres fruitiers ; 
- Lot 2 : Fourniture des arbres et des plans d’essences sauvages ; 
- Lot 3 : Fourniture des arbres et des plans d’essences sauvages, travaux de plantation et 
autres travaux 

 
Ce marché permettra de faire exécuter les plantations par des citoyens, notamment des écoliers, 
dans le cadre des lots n° 1 et 2, ainsi que par les sociétés attributaires du lot n° 3, lorsque la 
plantation par des citoyens se révèlerait impossible. Le montant maximum de chaque lot est de 
250 000 € HT par an. L’accord-cadre est conclu pour 2 ans et pourra être reconduit tacitement 
pour une durée de 12 mois. Au regard du rapport d’analyse des offres établi, il est proposé de 
retenir les candidats suivants :  
 

Lot Candidat proposé en 
1ère position 

Candidat proposé en 
2ème position 

Candidat proposé en 
3ème position 

Lot n°01 : Fourniture 
d’arbres fruitiers Plandanjou TERA Paysage D.H.R. 

Lot n°02 : Fourniture 
des arbres et des plans 

d’essences sauvages 
Plandanjou D.H.R. TERA Paysage 

Lot n°03 : Fourniture 
des arbres et des plans 
d’essences sauvages, 
travaux de plantation 

et autres travaux 

D.H.R. KEIP TERA Paysage 

 
Vu l’article L. 2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’article L. 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’avis de la Commission MAPA rendu le 20 septembre 2022, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés relatifs aux lots 1 à 3 et à les 
notifier aux titulaires du marché correspondant ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout avenant relatif aux marchés précités 
dont le montant n’excède pas 5% du montant initial ; 

 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision relative à l’exécution des 
marchés ;  

 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de cette décision. 

 
9. DECHETS – Mise à disposition des parcelles occupées par la déchèterie à Guénange 

 
Dans le cadre de l’exercice de la compétence « Collecte et traitement des déchets des ménagers 
et déchets assimilés », la Communauté de Communes assure l’exploitation de la déchèterie 
communautaire située à GUENANGE.  
 
Conformément aux termes de la réglementation en vigueur, il convient de procéder à la 
signature de la convention de mise à disposition des différentes parcelles publiques supports de 
la déchèterie communautaire avec la Commune de GUENANGE. 
 
Il revient au Conseil Communautaire de se prononcer sur l’engagement effectif d’une convention 
de mise à disposition de deux parcelles sur Guénange. 
 
Vu l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 



- D’APPROUVER le projet de convention de mise à disposition des terrains d’assiette du 
projet soumis à son examen et joint à la présente délibération ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer avec la commune de GUENANGE la 
convention de mise à disposition des terrains d’assiette approuvée ainsi que tout 
document nécessaire à son exécution ; 
 

- DE SOLLICITER le Conseil Municipal de la Commune de GUENANGE pour 
délibération sur ce projet de convention de mise à disposition et autorisation du Maire à 
procéder à sa signature ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à la signature de tout document 
nécessaire à la réalisation effective de cette opération. 



 



 
 
10. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Cession foncière ZAE Metzervisse : agrément 
ALDI 
 
La commune de Metzervisse est aujourd’hui dotée de deux grandes surfaces commerciales : Aldi, 
route de Kédange, et Carrefour Contact dans la zone d’activités économiques. Pour se 
développer et moderniser son magasin, l’enseigne Aldi porte le projet de se déplacer vers la 
zone d’activités économiques de Metzervisse en vis-à-vis du magasin Carrefour Contact. Le 
projet n’est donc pas une nouvelle implantation commerciale mais un déplacement. Ainsi, le 
projet ne risque pas de déstabiliser l’offre commerciale actuelle du territoire. 
 
Ce projet porté par l’enseigne Aldi prendra place sur la parcelle n°260 d’une surface actuelle 
de 46 240 m². Un arpentage sera réalisé pour répondre aux besoins du porteur de projet. 
 
Le projet revêt donc les caractéristiques suivantes : 

- La construction d’un bâtiment commercial d’une surface plancher de 1 588 m² (dont 999 
m² d’espace de vente) sur une assise totale de 7 482 m² de terrain, 

- Un parking de 80 places de stationnement en pavés drainants (dont 3 places PMR et 4 
dédiées aux véhicules électriques). 

 
Ce projet apportera sur le territoire 3 à 4 emplois supplémentaires aux 11 ETP du site actuel. 
 
L’enseigne et ses produits 
 
L’enseigne a fêté ses 100 ans d’activité. Aldi Nord (pour la filiale dédiée à la France, au Nord 
de l’Allemagne, au Portugal, à l’Espagne, à la Belgique, au Luxembourg, aux Pays-Bas, au 
Danemark et à la Pologne) est l’un des acteurs majeurs de la grande distribution européenne. 
Chez nos voisins germaniques, c’est l’enseigne numéro 1 en termes de discount. Elle emploie 
aujourd’hui 70 000 personnes. 
 
Implantée en France depuis 1988, l’enseigne possède plus de 1 300 magasins (soit le deuxième 
marché européen). 9 000 collaborateurs travaillent en France, à majorité en CDI. Dans ses 
magasins, l’enseigne propose 1 600 références avec comme maître mots la qualité à bas prix. 
Elle développe de plus en plus les produits durables et éthiques. 
 
Aujourd’hui, l’enseigne Aldi souhaite réinventer le concept du discount autour de trois points : 
simplicité, responsabilité et fiabilité. 
 
Pour le choix de ses produits, l’enseigne se tourne de plus en plus vers les productions françaises 
notamment pour la viande, les œufs et le lait. L’enseigne s’engage auprès des producteurs pour 
permettre un meilleur accès aux produits de qualité, régionaux, sains et durables. Pour garantir 
la meilleure qualité des produits, les livraisons sont quotidiennes, en particulier pour les fruits et 
légumes (qui proviennent à 50 % de France). L’enseigne est donc pleinement consciente des 
volontés des consommateurs de mieux consommer. 
 
Le futur magasin de Metzervisse s’inscrit dans le processus de modernisation engagé par 
l’enseigne. Ces nouveaux magasins proposeront : 

- Un large choix de fruits et légumes, 
- Une gamme de pains et viennoiseries cuits sur place, 
- De nouvelles offres notamment dédiées au bio, au snacking et au vegan, 
- Des univers mieux mis en valeur pour une meilleure présentation des produits, 
- Des allées plus spacieuses, 
- Un nouvel éclairage respectueux de l’environnement. 

 
L’enseigne est également attachée aux engagements en termes de responsabilités sociétales. 
Cinq champs d’action sont les piliers de la politique RSE (Responsabilité Sociétale des 
Entreprises) : 

- Estime portée aux collaborateurs, 
- Gestion responsable de la chaîne d’approvisionnement, 
- Préservation des ressources, 
- Engagement sociétal, 
- Promotion du dialogue. 



 
Ainsi, au niveau des produits, l’enseigne s’engage à retirer de la vente, à échéance 2025, 
l’ensemble des œufs issus d’élevage en cage. De plus, 68 % des poissons sont issus de la pêche 
durable. Aldi vise un objectif de 75 % d’ici fin 2022. Un usage raisonné des produits 
phytosanitaires est demandé aux partenaires de l’enseigne. Environ 100 références bio sont 
d’ores et déjà commercialisées. Enfin, de manière à limiter le gaspillage alimentaire, Aldi a une 
convention avec les Restos du Cœur et leur offre les produits proches de la date de péremption.  
 
L’ancien bâtiment 
 
Le bâtiment actuel, situé rue de Kédange à Metzervisse, deviendra la propriété de la commune 
de Metzervisse. Ce rachat permettra à la commune d’offrir un nouvel équipement aux habitants 
et évitera une surenchère de l’offre commerciale (en empêchant le rachat à destination d’une 
surface commerciale). 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Economie réunie le 22/09/2022 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de 74.82 ares soit 7 482 m² au prix 
de 65 € HT le m² (soit un montant total de 486 300 € HT), issue de la parcelle 
n°260 dont la surface actuelle arpentée s’élève à 462 ares et 60 ca, soit 46 260 m² ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 
un nouvel arpentage de la parcelle n°260 utile au projet d’implantation à la faveur 
de l’enseigne « Aldi » ; 

 
- D’autoriser Monsieur le Président à signer un compromis de vente  avec la société 

Aldi, représentée par Mme DIDIOT, Directrice de la Société Régionale Aldi Ennery, 
ou par toute autre personne morale de cette société, sous réserve d’un accord local 
entre les Communes et la Communauté de Communes concernant la répartition de 
la taxe d’aménagement, et sous réserve de faire indiquer que l’acte authentique ne 
pourra être régularisé que lorsqu’un compromis de vente sera signé par la société 
Aldi en faveur de la Commune de Metzervisse pour l’acquisition de l’actuel bâtiment ; 

 
- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur 

(frais de notaire et frais de raccordement) ; 
 
- D’AUTORISER la société Aldi Immobilier à déposer son permis de construire ; 
 
- DE PRECISER que le dossier de permis de construire comportant l’ensemble des 

pièces devra être déposé ou adressé en Mairie de Metzervisse par l’acquéreur ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-président à signer tous les 

actes afférents à cette vente de terrain ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur de Président ou Monsieur le Vice-président à passer toute 

convention avec le candidat acquéreur ou avec toute personne morale ou physique 
de son choix qui se substituerait à lui, à condition que ces dernières aient été agréées. 



Annexe 1 : Localisation du terrain 

 
 



 



 
11. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Avenant au bail commercial de l’entreprise MetalForm 

 
Point retiré de l’ordre du jour, il sera reporté lors d’un prochain Conseil Communautaire. 

 
12. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Partenariat Moselle Attractivité 
 
Le Conseil Départemental de la Moselle a décidé en 2017 de constituer l’agence d’attractivité « Moselle Attractivité », fusion de « Moselle 
Développement » et « Moselle Tourisme ». Elle a pour objectif de contribuer à l’attractivité de la Moselle et de ses territoires sur les plans économiques 
et touristiques mais aussi sur les domaines concourant à l’attractivité (culture, sport, évènementiel, enseignement supérieur, etc.). 
 
L’agence met en œuvre et élabore la politique d’attractivité mosellane dans la perspective : 

- De structurer et professionnaliser, en matière d’économie, de tourisme et d’attractivité, les différentes facettes de l’offre de la Moselle, mais aussi 
de promouvoir ses atouts pour, in fine, créer de l’emploi et de la valeur ajoutée, tout en répondant aux besoins de développement des entreprises 
mosellanes, 

- De mobiliser le plus grand nombre d’acteurs possible pour fédérer les énergies publiques et privées dans un contexte où l’union et l’addition des 
compétences et des moyens sont primordiales, face à des concurrences territoriales de plus en plus fortes, 

- D’ancrer la stratégie et les actions qui en résultent dans la réalité et la proximité des territoires. 
 
Ses principales missions sont : 

- Le rayonnement de la Moselle à l’échelle locale et supra départementale en boostant sa notoriété, 
- La réussite de la Moselle avec une densification des activités en attirant des investisseurs et en faisant émerger les talents et les grands projets 

d’emplois, 
- La création de l’expérience MOSL avec une volonté d’attirer visiteurs et touristes grâce à une offre innovante, surprenante et séduisante 

s’inscrivant dans la demande et les atouts territoriaux, 
- La promotion du savoir-faire en misant sur les atouts pour accroître l’activité du territoire (en favorisant les forces locales et donc les circuits-

courts), 
- La révélation de l’esprit « sans frontière » dans le cadre du « Schéma de Développement Territorial de la Grande Région » pour accroître la 

compétitivité et l’attractivité en œuvrant de manière conjointe avec les institutions. 
 
L’agence « Moselle Attractivité » travaille d’ores et déjà en étroite collaboration avec la Région Grand Est depuis 2018. La Région est donc au cœur 
du projet avec une nouvelle gouvernance aux côtés du Département et des représentants du monde économique. 
 
La traduction opérationnelle sur le territoire de l’Arc Mosellan se fait avec de nombreuses collaborations au niveau économique et touristique. Par 
exemple, les actions suivantes ont été menées : 

- Pour le tourisme 
o Formation « Cultivons la fierté en destination MOSL » au musée du Moulin à Buding, 
o Participation à « Moselle écologie » avec un marché « Green et zéro déchet » où producteurs et artisans locaux ont été réunis, 



o Réception de 17 000 cartes dédiées au tourisme dans l’aire géographique des Trois Frontières élaborées en collaboration entre les offices 
du tourisme du Nord Mosellan, 

- Pour le développement économique 
o Dispositif AMIE 57 (Aide Mosellane à l’Immobilier d’Entreprise) en partenariat avec le département de la Moselle avec un budget de    

100 000 € (dont 50 % CCAM). 
 En 2022, 23 750 € ont été mobilisés par le Département de la Moselle pour aider les entreprises du territoire de l’Arc Mosellan. 

 
Pour l’année 2022, il est donc proposé de renouveler l’adhésion de l’Arc Mosellan à Moselle Attractivité. Pour rappel, au cours du Conseil Communautaire 
du 29 mars 2022, il a été acté de renouveler cette adhésion. Néanmoins, aux vues de l’augmentation du nombre d’habitants sur le territoire, la cotisation 
prévue initialement d’un montant de 52 033,50 € passe à 52 725 € (1,50 € par habitant – soit 35 150 habitants x 1,50 €). 
 
La convention signée entre l’Arc Mosellan et l’agence Moselle Attractivité a une durée de 3 ans et couvre donc la période allant du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2024. Elle pourra être stoppée chaque année après une notification à Moselle attractivité 3 mois avant le terme. 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Economie réunie le 22/09/2022 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER l’adhésion de la CCAM à l’association « Moselle Attractivité » pour les années 2022, 2023 et 2024 ; 
 

- D’ADOPTER les statuts qui lui conféreront la qualité de membre actif avec voix délibérative ; 
 

- DE VERSER à l’association « Moselle Attractivité » la contribution incluant la cotisation pour l’année 2022 d’un moment de 52 725 € ; 
 

- DE MOBILISER au budget primitif les crédits nécessaires au paiement de la cotisation sauf dénonciation de l’adhésion dans les conditions 
prévues par les statuts ; 
 

- DE DESIGNER Monsieur le Président ou son représentant, Monsieur le Vice-président délégué au Développement Economique, Monsieur le 
Vice-président délégué au Tourisme comme membre de l’Assemblée Générale et/ou du Conseil d’Administration et/ou du Bureau de l’Association ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche nécessaire et à signer tout document nécessaire à l’application ou à la mise en 
œuvre des présentes. 





 
13. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Création de l’association Thi’Pi 
 
Dans le cadre de l’ambition de l’Arc Mosellan de devenir un acteur de l’animation territoriale 
du Nord Mosellan, il a été approuvé par le Conseil Communautaire du 23 Mars 2021 l’adhésion 
de la CCAM à l’association Thi’Pi. Cette délibération a permis à l’Arc Mosellan de s’inscrire 
comme membre fondateur de l’association. 
 
Pour rappel, le Thi’Pi (Pôle numérique de Thionville) a pour but de favoriser l’innovation, le 
numérique et l’entrepreneuriat dans un contexte transfrontalier propre au bassin thionvillois. Il 
s'inscrit dans le French Tech East (anciennement nommé LORNTECH) déjà bien implanté sur 
le sillon lorrain. Pour les collectivités, 4 orientations sont au cœur du projet : 

- Structuration et animation de l’écosystème numérique, 
- Accompagnement des entrepreneurs du monde numérique, 
- Accompagnement à la transformation numérique, 
- Emergence d’une culture entrepreneuriale digitale. 

 
Pour les porteurs de projet, l’adhésion à Thi’Pi par l’Arc Mosellan leur permet de disposer d’un 
relai, d’un suivi et d’un tremplin tout au long de leur création. 
 
Thi’Pi a pour missions : 

- D’animer l’écosystème numérique, 
- De détecter, d’accompagner et de conseiller les entrepreneurs numériques (hébergement, 

suivi personnalisé, développement de synergies, développement de collaboration au sein 
de la Grande Région), 

- De proposer un lieu d’expérimentation aux usages numériques, 



- De contribuer au développement d’une culture entrepreneuriale numérique, 
- D’animer une communauté d’innovateurs, 
- De favoriser l’inclusion numérique et la transition digitale (en luttant contre l’illectronisme 

et les discriminations). 
 
Lors du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Portes de France 
Thionville du 23 juin 2022, a été délibéré la création de l’association Thi’Pi. Cette association a 
son siège 4 avenue Gabriel LIPPMANN à Yutz. Les statuts sont en annexe. 
 
Cette association nous permettra d’offrir une plus-value aux entreprises du territoire et aux futurs 
porteurs de projet pour s’inscrire au plus vite dans une démarche de numérisation. 
 
D’un point de vue budgétaire, cette association nous demande une contribution de     5 000 € 
pour l’activité 2022, montant qui sera validé lors de l’assemblée générale du 11 octobre 2022. 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Economie réunie le 22/09/2022 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la création de l’association Thi’Pi ; 
 

- DE VALIDER l’adhésion de la CCAM à l’association ; 
 
- DE MOBILISER les crédits nécessaires à l’adhésion pour l’année 2022 telle que fixée 

par l’Assemblée Générale Ordinaire ; 
 
- DE VALIDER les projets de statuts présentés par l’association (et listés ci-dessus) ; 
 
- DE DESIGNER Monsieur le Président ou son représentant, Monsieur le Vice-

président délégué au développement économique, comme membre de l’Assemblée 
Générale et/ou du Conseil d’Administration et/ou du Bureau de l’Association ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 

document nécessaire à l’application des présentes 



 



 



  



 



 



 



 



 





 
14. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Validation de la stratégie touristique 
 
Dans le cadre de la loi NOTRe, la compétence « promotion du tourisme » a été transférée aux 
EPCI en janvier 2017. En prenant cette compétence, l’Arc Mosellan a décidé de faire du tourisme 
l’un des piliers de son attractivité. De manière à faire évoluer l’offre touristique de la Collectivité, 
une étude a été menée par les cabinets Expan’tia et Mérimée. Pour rappel, cette étude, d’un 
montant de 48 827.50 €, a été lancée en juin 2021 avec une aide financière de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 
 
Ces cabinets ont proposé une étude phasée en cinq temps. 
 

Préfiguration du diagnostic 

La première phase a abouti à une préfiguration du diagnostic permettant de mieux comprendre 
le fonctionnement du territoire. L’aboutissement de ce diagnostic a été permis par une démarche 
de co-construction sous forme d’ateliers et de travail lors des Commissions Tourisme.  
 
Un premier atelier collaboratif a eu lieu pour définir les personae de manière à identifier les 
cibles de clientèle. Plusieurs points de manque ont été soulevés : 



- Une absence de points d’informations, de dépliants dans les hébergements et d’une 
application dédiée au tourisme 

- Un manque d’hébergement collectif, haut de gamme et de gîtes 
- Un manque de restauration 
- Un manque d’activités de loisirs, notamment liées à l’eau ou à la forêt 
- Un manque de locations de vélos 

 
Un second atelier a été mené pour travailler sur la future politique de la Collectivité. Cet atelier 
a permis de définir les priorités en termes d’offre d’activités ainsi que le besoin de développement 
de l’hébergement marchand. 
 
En premier lieu du diagnostic, il faut rappeler que l’Arc Mosellan, à proximité directe des grands 
axes, profite d’une bonne accessibilité offrant une zone de chalandise internationale de près de 
4 millions d’habitants (à moins d’1h30). 
 
Les chiffres du territoire montrent un espace gagnant de la population mais avec une 
résidentialisation importante sur l’Ouest de l’Arc Mosellan. Le potentiel de dépenses des 
résidents est supérieur à la moyenne mosellane grâce à un faible taux de chômage, une 
surreprésentation des cadres et un nombre d’actifs important allant travailler au Luxembourg. 
Le territoire pêche par un manque de commerces alimentaires, d’hébergements et de 
restaurants, notamment à proximité directe des sites touristiques. 
 
Les qualités paysagères du territoire présentent quatre grandes entités allant de l’Ouest à l’Est : 

- La vallée de la Moselle : offre de loisirs, itinérance à grande échelle 
- Les coteaux et les plateaux : gros équipements, services aux visiteurs 
- La vallée de la Canner : itinérance douce, nature, loisirs familiaux 
- Le plateau haut : fortifications Maginot, massifs forestiers et reliefs 

 
10 éléments ressortent comme majeurs pour la future politique touristique : 

- Moulin de Buding 
- Château de Luttange 
- Ouvrage du Hackenberg 
- Camping de Malling 
- Camping Cap Fun Mirabelle 
- Château de Hombourg-Budange 
- Train touristique de Vigy 
- Paint ball de Veckring 
- GR 5 et sentier de Saint-Jacques de Compostelle 
- Voie verte de la vallée de la Canner et projet de pistes cyclables 

 
En complément de ces sites, de nombreux monuments historiques et ouvrages de la ligne 
Maginot jalonnent le territoire. 
 
La capacité d’accueil de l’Arc Mosellan est d’environ 1 800 lits. Ce chiffre paraissant important 
est à nuancer puisque plus de 85 % des lits sont au camping Cap Fun.  
 
3 grandes opportunités permettront de structurer l’offre touristique : 

- Une potentialité forte de développement autour des mobilités douces 
- Un approfondissement des recherches foncières et immobilières avec le développement 

de l’hébergement 
- Une diversification des activités 

 
Plan stratégique 

Le plan stratégique offre plusieurs enjeux : 
- Pallier l’insuffisance de l’offre d’hôtellerie – restauration sur l’ensemble de l’année 
- Développer l’ouverture grand public de l’ensemble du patrimoine identitaire 
- Répondre à l’ensemble des besoins (hébergement, restauration, activités indoor et 

outdoor a minima) de manière simultanée 



- Revoir le fonctionnement de la compétence tourisme au sein de la CCAM : mutualisation 
des fonctions, partenariats, promotion, stratégie foncière, etc. 

 
Les enjeux diffèrent en fonction de la typologie de clientèle, certains enjeux convergent et sont 
donc prioritaires. Par exemple, l’achat et la réservation en ligne des activités et prestations est 
une priorité pour répondre au mieux aux demandes actuelles des clients. 
 
L’Arc Mosellan a vocation à être attractif sur l’ensemble de l’année avec une offre plus forte en 
été pour attirer la clientèle de passage et les touristes en plus des résidents et de la clientèle de 
proximité. En priorité, il faut prioriser les actions dédiées à la clientèle de proximité et aux 
résidents (qui est déjà une clientèle importante) puis aux touristes de manière à faire rayonner 
le territoire. Le travail pour attirer des touristes est plus complexe avec un besoin de créer de 
l’hébergement. 
 
Deux types d’actions se dessinent pour les principes d’intervention : 

- Les actions défensives pour conserver la clientèle captive actuelle 
- Les actions offensives pour augmenter le volume de touristes et positionner le territoire 

vers des cibles plus rémunératrices 
 
Les orientations stratégiques doivent : 

- Préserver l’offre touristique patrimoniale (fort du Hackenberg, château de Luttange et 
moulin de Buding) 

- Pérenniser les entreprises de loisirs (train touristique, paint-ball, activités de sports 
mécaniques) 

- Garantir la continuité et promouvoir les mobilités douces (labels, diffusion en ligne, etc.) 
- Développer l’hébergement marchand collectif 
- Créer des lieux de vie et de services pour les visiteurs (offre de services aux promeneurs, 

tiers lieu, aire de camping-cars) 
- Optimiser la gestion de la compétence tourisme (site web, mutualisation de la promotion 

via Nord Moselle et/ou MOSL) 
 
Pour repenser le tourisme sur le territoire, il est nécessaire de prendre en compte l’évolution de 
la demande pour plaire au touriste. Aujourd’hui, il veut du bien-être, de l’authenticité, de 
l’échange et de l’originalité. La prise en compte de l’empreinte écologique du voyage est forte 
avec un nouveau type de tourisme : le « slow tourism ». L’écologie doit être au cœur des 
politiques touristiques.  
 
Les hébergements évoluent avec de nouveaux concepts, dédiés notamment aux jeunes 
générations. Ces nouveaux types d’hôtellerie peuvent trouver leur place sur le territoire. Ce sont 
des concepts qui privilégient les zones sous-équipées. En outre, la typologie des séjours se modifie 
avec des touristes privilégiant la campagne pour des courts-séjours, dédiés à des activités de 
loisirs et sportives principalement en extérieur. 
 

Diagnostic, orientations et actions pour les principaux sites du territoire 

Le diagnostic a permis une expertise de l’ensemble des sites touristiques de l’Arc Mosellan. A la 
suite de ce diagnostic, des actions, propres à chaque site, doivent être mise en place. Néanmoins, 
le plan d’actions globale pour l’ensemble du territoire se structure autour de 4 objectifs : 

- Un espace de ressourcement pour les urbains de proximité 
- Un espace privilégié pour les loisirs et sports de nature 
- Un territoire de découverte et d’étonnement patrimonial 
- Une destination de courts séjours pour les urbains situés à moins d’1h30 de transport 

 
1. Le moulin de Buding 

 
Avec un musée créé en 2007, le moulin accueille environ 2 700 visiteurs par an composés à 
majeure partie de scolaires et de groupes. Les médiations y sont de bonne qualité mais la 
scénographie va devoir s’adapter aux nouveaux besoins du site. Les retombées touristiques 
peuvent être améliorées. 
 



Pour la suite, l’entrée par la cour du moulin doit être conservée mais l’intérieur du circuit doit 
être modifié. Il faut dégager l’espace de visite (suppression du mobilier de scénographie et de 
médiation) pour mettre en avant les éléments les plus spectaculaires. Pour la médiation, il faut 
mettre l’accompagnement humain en avant et utiliser le matériel digital des visiteurs 
(smartphones) et leur proposer uniquement du contenu (jeux, etc.). Pour la visite, un dépliant en 
plusieurs langues est une bonne option. 
 
En plus de l’offre actuelle, il faut proposer un espace boutique, une zone dédiée à des expositions 
temporaires (indépendant de la visite complète) et un point boissons et restauration (sous forme 
de distributeurs automatiques). L’accessibilité à l’île est à prendre en compte pour la 
compréhension totale du site. 
 

2. Le château de Luttange 
 
Le château propose, via l’association des Amis du Château de Luttange, des visites ponctuelles 
et des expositions temporaires. Il est aussi possible de louer une salle municipale et de participer 
à un escape game (qui dynamise le site). L’aménagement de l’aile Nord en hébergement est 
une opportunité pour le développement du château. 
 
Le site reste contraint et l’état du bâti existant est inégal. Le cœur du village proche est 
intéressant avec des maisons anciennes, l’église et le calvaire. 
 
Pour donner toute sa place au château dans le cœur de bourg, plusieurs points sont à 
programmer : 

- La rénovation, la sécurisation et les aménagements divers du parcours de visite, 
- L’éloignement ou l’intégration avec discrétion du stationnement et de bornes de recharge 

électriques, 
- L’éloignement des fonctions impactantes comme les stands de restauration, 
- La conservation de bâtiments annexes libres pour y placer une boutique de produits 

régionaux, une salle de spectacle et/ou des vitrines de métiers d’art, 
- La séparation des usages résidentiels et touristiques, 
- L’ouverture au public de l’église et la mise en valeur du calvaire, 
- La mise en place de points de restauration et de rafraîchissement (en lien avec le 

multiservices), 
- La location de vélos à destination de la clientèle du château et des visiteurs. 

 
3. Ligne Maginot 

 
Actuellement, seul le site du Hackenberg est utilisé. Certains espaces sont ouverts lors de visites 
ponctuelles ou au cours de randonnées. L’offre est très concurrentielle dans le département. La 
gestion associative actuelle est positive pour les charges de fonctionnement mais complexifie la 
mise en tourisme. Néanmoins, il est nécessaire d’y développer un événementiel plus rémunérateur 
et moins chronophage en charges courantes de fonctionnement. 
 
 Zoom sur le Hackenberg 
 
La gestion de cette propriété de l’Etat se fait pas l’association AMIFORT. C’est le site touristique 
majeure du territoire avec 35 000 visiteurs annuels. Malgré tout, les aménagements extérieurs 
restent à améliorer tout comme la muséographie et les installations techniques. La cadence 
imposée par le train impose une durée de parcours parfois trop longue pour les familles. 
 
Pour la bonne évolution du site, il est nécessaire de requalifier les extérieurs, de conforter les 
aménagements intérieurs et de valoriser les dessus du site (avec des randonnées, la valorisation 
de la chapelle, etc.) ; 
 
Au niveau du site du Hackenberg, la Communauté de Communes doit se placer comme 
accompagnateur de l’association Amifort pour travailler sur le réaménagement du site, de 
l’accueil, des installations techniques et de l’intérieur, notamment de la muséographie. Le travail 
partenarial avec l’Association permettra de mieux définir l’évolution du site. 
 

4. Château de Hombourg-Budange 
 



Propriété privée classée, l’ensemble est composé d’un château en piètre état, d’un domaine de 
15 hectares clos et de 80 hectares de terres (avec moto-cross et terrain de 4x4). La majorité du 
bâti est en ruines et n’est donc pas visitable. Au nom du classement au titre des monuments 
historiques, l’Etat peut contraindre à la rénovation du château. 
 
Dans un futur proche, l’action principale porte sur le développement d’un pôle de sports 
mécaniques tout-terrain sur les terres du Comte. Pour cette action, le CCAM doit se placer 
comme accompagnant auprès des associations pour faire du site un site grand public. Il faut : 
 

- Designer une offre grand public (baptêmes, stages, etc.) 
- Mettre en réseau les acteurs 
- Créer des partenariats avec les entreprises événementielles 
- Accompagner l’entretien et la préparation des pistes 
- Commercialiser et promouvoir l’offre 

 
5. Paintball de Veckring 

 
Le site est le plus grand paintball d’Europe. La SARL exploitante propose plusieurs activités 
autres que le paintbaill et affiche une fréquentation pré-COVID de 20 000 visiteurs par an, à 
70 % étrangères. Ce chiffre a malheureusement été divisé par deux en quelques années. 
 
Le site mérite une montée en gamme pour pallier les bâtiments en mauvais état. La 
complémentarité avec le fort tout proche semble être une bonne opportunité. 
 
Ainsi, un réel besoin d’optimisation de la fréquentation se fait sentir. Ce besoin doit être corrélé 
à une valorisation immobilière d’une partie du foncier. Il est donc proposé de : 

- Recentrer l’aire d’évolution du paint-ball sur les 2/3 Nord-Ouest du site 
- Compléter l’offre par un bike parc au Sud-Ouest, dans la forêt 
- Développer une offre d’hébergement sous la forme d’une auberge collective, à l’Est dans 

les bâtiments disposant d’une vaste surface de plancher 
- Disposer d’une programmation événementielle sur le site 

 
6. Chemin de fer de la vallée de la Canner 

 
Exploité par une association, le chemin de fer se situe à majeure partie sur la Communauté de 
Communes du Haut-Chemin Pays de Pange même si le train dessert la gare d’Aboncourt. Aux 
vues de la qualité de la voie, des investissements seront à prévoir pour permettre une hausse de 
la fréquentation. 
 
La petitesse de la gare de Vigy ne permet pas de développer les services d’accueil de base et 
le matériel roulant est dégradé (notamment le train à vapeur). 
 
Le vélorail permet de sauver les finances de l’association avec un chiffre d’affaires de 27 000 €. 
Avec seulement des bénévoles, les ouvertures se cantonnent aux dimanches, jours fériés et 
vacances scolaires. L’ensemble du site est sous-exploité et le besoin de partenariats, voire d’un 
ETP semble évident. 
 
L’offre doit impérativement évoluer pour s’orienter vers une offre globale à thématique 
ferroviaire. Les balades en train doivent rester événementielles tandis que l’offre de vélorail doit 
être développée (plus de machines, augmentation du prix du ticket, etc.). Des visites pourraient 
être proposées pour faire découvrir l’atelier de réparation avec la création d’un bâtiment (qui 
servirait aussi de stockage pour le matériel). Enfin, l’accueil doit être revu avec la possibilité 
d’aménager le rez-de-chaussée de la gare ainsi que de développer l’offre de snacking – buvette. 
 

7. Pistes cyclables et itinéraires de randonnées 
 
Aujourd’hui, seule la voie verte de la Vallée de la Canner est développée et s’adresse à majeure 
partie aux résidents. La volonté de créer un vaste réseau maillant le territoire va permettre de 
développer une vraie stratégie sur l’accessibilité des sites touristiques via modes doux. 
 
Aujourd’hui, 11 boucles de randonnée maillent le territoire. Une seconde phase de développement 
de sentiers pourrait être envisagée. Il sera alors nécessaire de développer en parallèle la mise 
en valeur de points d’intérêts, de points de vue sur le paysage et de la communication. 



 
Pour réussir à développer les mobilités douces, l’offre de services doit être au cœur de ce projet 
avec des sites, localisés à des endroits stratégiques, destinés à la location, à la réparation et au 
nettoyage de vélos, du stationnement, des sanitaires et des endroits pour se rafraichir. Les sites 
d’implantation aujourd’hui connus concernent les lieux touristiques mais devront évoluer avec la 
future offre d’hébergement. 
 
De manière à rayonner au mieux auprès du public visé, l’Arc Mosellan peut s’inscrire dans le 
label accueil vélo. Ce label se destine aux hébergements et est régi par un cahier des charges 
(conseil, mise à disposition de documentation, attention particulière à l’arrivée, etc.). 
L’hébergement doit être équipé d’un abri à vélo sécurisé et disposer d’éléments nécessaires à la 
réparation et au nettoyage des vélos. 
 

8. L’offre d’hôtellerie – restauration et son développement 
 
Cette offre est un indispensable pour accueillir dans de bonnes conditions touristes et 
excursionnistes. Aujourd’hui, l’offre en restauration du territoire est limitée due à une 
concentration des établissements dans le sillon lorrain, notamment à proximité de Thionville et 
d’Amnéville. Il est donc nécessaire de faire évoluer de concert l’offre en loisirs et l’offre en 
restauration. 
 
L’offre hotellière se compose de 16 établissements dont 2 campings et 1 hôtel (celui de 
Koenigsmacker ayant été vendu pour être transformé). La capacité d’accueil est donc faible et 
peu diversifiée avec la majeure partie des lits en hôtellerie de plein-air. 
 
Le développement de l’hébergement collectif marchand peut se faire sous plusieurs formes. 
 

a. Le village d’éco-lodges 
 
L’étude propose la création d’un village d’éco-lodges, de manière à avoir un hébergement 
intégré au site d’implantation. Au minimum, ce village devra avoir une capacité d’accueil de 220 
lits (soit environ 45 éco-lodges). Pour mener à bien ce projet, la CCAM devra s’associer à un 
groupe d’investisseurs. Le foncier devra nécessairement rester dans le giron de la Collectivité. 
  

b. Réorganisation et modernisation du camping de Malling 
 
Deux points principaux concernent la refonte du camping de Malling. Les propositions prennent 
en compte les contraintes liées à la classification en zone inondable. 
 
Pour diversifier l’hébergement marchand, la mise en place de tiny house est à privilégier de 
manière à les mettre hors d’eau en période hivernale. Il est proposé de développer un nouveau 
bâtiment pour l’accueil, la buvette, les bureaux et un espace de stockage. Ce bâtiment prendrait 
place en lieu et place de l’actuelle buvette et serait construit sur pilotis. La DDT devra être tout 
de même consultée pour toute nouvelle construction. 
 

c. Offre d’hébergement sur le site du parc de la Canner 
 
Pour développer le site du parc de la Canner, il y a nécessité de créer un espace dédié à l’accueil 
de camping-caristes. Cette zone ne doit pas compter plus de 10 emplacements pour conserver 
son confort. Ce besoin d’emplacements éloignés et de qualité permettra de conserver les 
excursionnistes sur le territoire. Le site souffre d’un manque d’espaces d’animations. Le cœur du 
parc devrait se situer dans le bâtiment actuellement occupé par Bénière Traiteur. 
 

d. Le développement des chambres d’hôtes et des gîtes 
 
Aujourd’hui, l’offre en chambres d’hôtes et en gîtes est faible sur le territoire. Si elle tend à se 
développer depuis quelques années, l’offre reste en deçà des performances idéales qu’elle 
pourrait atteindre. 
 
De manière à développer cette offre, l’Arc Mosellan peut accompagner les particuliers qui se 
lancent dans l’hébergement touristique (avec une potentielle politique d’aides). 
 

9. La clientèle actuelle 



 
L’attractivité actuelle, dynamisée par la présence de Capfun, se concentre sur la clientèle 
familiale. Les autres types de clientèles sont sous-représentées avec une offre non-adaptée. 
Néanmoins, le territoire possède des points forts pour attirer de nouvelles clientèles grâce à un 
marché de proximité (Metz, Thionville) et une offre nature qui se structure. La présence de 
nouveaux hébergements insolites favorisera la destination pour les couples. 
 

Objectifs de la mise en place de la stratégie 

Les objectifs de la stratégie sont les suivants : 
- Engager les échanges avec les propriétaires privés pour démarrer un accompagnement 
- Engager la prospection pour le développement d’hébergement privé 
- Accompagner la réflexion et les études de réaménagement sur les sites publics 
- Développer les sites de location de vélos et les aires dédiées aux camping-cars 
- Conforter la promotion touristique 
- Travailler à un calendrier événementiel sur les différents sites 

Ces objectifs sont à mettre en corrélation avec la gestion de la compétence tourisme qui repose 
sur deux questions :  

- Quelle mutualisation entre Communauté de Communes, Communes et Associations ? 
- Le besoin de gestion par un tiers s’est-il ressenti ?  

Développer le tourisme est un axe majeur du territoire pour : 
- Créer de l’emploi 
- Générer des retombées financières pour le territoire (consommation commerciale, taxe 

de séjour, etc.) 
- Animer et faire vivre le territoire, à la fois pour des touristes extérieurs mais aussi pour 

les résidents 
- Rendre le territoire attractif et faire rayonner le territoire dans la Grande Région 

 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Tourisme réunie le 01/09/2022 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER l’ensemble de la stratégie touristique ; 
 

- DE VALIDER la volonté de travailler en priorité sur les actions citées ci-dessus ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager l’ensemble des démarches nécessaires 
à l’application de cette stratégie. 

 
15. AGRICULTURE – Modification du règlement d’attribution des aides directes des 
exploitations agricoles 
 
Faire de l’agriculture et de la forêt des forces de développement durable du territoire et 
d’amélioration de l’environnement est un enjeu fort issu du projet de territoire 2020 - 2030 de 
l’Arc Mosellan. 
 
Cette nouvelle politique de soutien à la filière agricole locale participe à la traduction de la 
volonté des élus de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan d’engager une réflexion 
collective et prospective afin de définir les axes d’aménagement et de développement qui feront 
l’avenir de notre territoire. 
 
La traduction opérationnelle de cette volonté politique a débuté en juillet 2021 par la mise en 
place du règlement d’aides directes à l’investissement des exploitations agricoles de la 
Communauté de Communes de l’Arc Mosellan. 
 



Après une année de mise en œuvre, des modifications sont apportées à ce règlement : 
- Suppression de l’aide à la création d’emploi en faveur d’une aide à l’installation d’un 

nouvel exploitant dans le cadre d’une création, d’une reprise ou d’une transmission 
d’exploitation ; 

- Un changement de plafond d’aides passant de 7 500€ pour un seul dossier sur 3 ans à 
un plafond d’aides, sans limite de dossiers, sur une période de 3 ans. 

- Un changement de plafond d’aides pour les CUMA et structures collectives, 
- 7 500 € HT par an pour tout investissement porté par au moins 5 agriculteurs, 
- 7 500 € HT sur 3 ans pour les autres investissements. 

 
Le règlement complet se trouve en annexe de la présente délibération. 

 
Vu les remarques émises par le Comité d’attribution lors de la réunion du 2 septembre 2022,  
Vu la consultation effectuée auprès du Conseil Agricole Local le 7 septembre 2022 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER, le règlement d’attribution des aides directes à l’investissement de la 
filière Agricole de notre territoire en annexe ; 

 
- DE MOBILISER, les crédits nécessaires inscrits au budget primitif de l’exercice concerné ; 

 
- D’AUTORISER, Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 



 



 



 



 



 
 



 
16. VIE ASSOCIATIVE – Label Terre de Jeux 2024 
 
En 2024, la France accueillera le monde à l’occasion des Jeux Olympiques et Paralympiques.    
L’ambition est que le pays tout entier vibre et se rassemble pendant les semaines de compétition, 
et qu’une dynamique se crée dès aujourd’hui dans tous les territoires. 
Terre de Jeux 2024 est un label destiné à tous les territoires : Communes, Intercommunalités, 
Départements, Régions, France métropolitaine et dans les territoires d’Outre-mer. 
 
Cette démarche a pour ambition de mettre encore plus de sport dans le quotidien des Français, 
pour l’éducation, la santé, l’inclusion, sans distinction d’âge, de genre, de lieu de résidence, 
d’orientation sexuelle, d’origine ou de condition physique. 
 
Ce dispositif propose trois objectifs à atteindre :  
 
- Une célébration ouverte, pour faire vivre à tous les émotions du sport et des Jeux ; 
- Un héritage durable, pour changer le quotidien des Français grâce au sport ; 
- Un engagement inédit, pour donner au plus grand nombre la chance de vivre l’aventure des 

Jeux, dès maintenant, partout en France. 
 
S’inscrire dans le label « TERRE DE JEUX 2024 », c’est célébrer les Jeux sur notre territoire et 
les organiser dans le respect de l’environnement, tout en proposant des célébrations ouvertes au 
plus grand monde. 
 
Ainsi, il pourra être envisagé d’organiser une retransmission publique des Jeux, d’organiser une 
rencontre entre un athlète de haut niveau originaire de notre région et nos habitants, de favoriser 
la découverte du sport et de ses valeurs à l’occasion de la Journée Olympique, célébrée 
mondialement le 23 juin, ou encore d’organiser des évènements avec la jeunesse ou les 
associations du territoire. 
 

Adhérer, c’est disposer d’une identité exclusive pour nous associer aux Jeux, profiter d’outils de 
communication pour relayer les actualités du Comité et nous aider à préparer les temps forts. 
C’est également la possibilité de mettre l’Arc Mosellan aux couleurs de Terre de Jeux 2024 
(habillages graphiques, objets dérivés...) ou encore de candidater pour que le parcours de la 
flamme traverse notre territoire. 

Enfin, les actions les plus inspirantes des labellisés Terre de Jeux 2024 seront mises en avant lors 
de la remise des trophées annuels Terre de Jeux 2024, sur les réseaux sociaux Terre de Jeux 2024 
et Paris 2024 et à l’occasion de déplacements et événements organisés par Paris 2024 partout 
en France. C’est également la possibilité d’être référencé dans un catalogue qui sera mis à 
disposition des 206 Comités Nationaux Olympiques et 184 Comités Nationaux Paralympiques 
du monde entier, lesquels pourront choisir un centre et venir s’entraîner en France à leur 
convenance, pendant l’Olympiade. 

Forte de ces éléments, l’Arc Mosellan a choisi de candidater pour le label. Les projets structurants 
pourront être imaginés dans un second temps et proposés jusque début 2024.   

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER l’inscription de la Collectivité dans le label « TERRE DE JEUX 2024 » ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 
document nécessaire pour la mise en œuvre de celle-ci. 

 
17. Divers 
 
Zone communautaire de Metzervisse 
M. Pierre HEINE informe l’Assemblée qu’il a adressé un courrier au Président afin de réserver 
un terrain sur la zone communautaire de Metzervisse pour le SDIS. 
  



 
Salon des Maires 
Le Président rappelle la visite de l’Assemblée Nationale le 23 novembre, à la suite de quoi les 
élus intéressés pourront se rendre au Salon des Maires à Paris. 
 
PTRTE (Pactes Territoriaux de Relance et de Transition Ecologique) 
Le Président informe les élus qu’il leur a transmis ce jour le PTRTE annoté d’observations de la 
Région. Ainsi, ils pourront voir dans quel cadre et quel dispositif ils pourront positionner les 
projets qu’ils y avaient inscrits. 
 
Tarification incitative 
M. Bernard DIOU, Vice-président aux déchets, adresse un mot à certains élus concernés au sujet 
des enquêtes sur la tarification incitative. Certaines d’entres elles ne sont pas terminées, or, il 
rappelle l’importance de respecter la date butoir du 05 octobre 2022. 
 
Semaines Arc’Ad 
Mme Marie-Rose LUZERNE, Vice-présidente à la jeunesse et à la vie associative, fait un point 
sur les semaines Arc’Ad qui se sont déroulées cet été sur plusieurs communes du territoire. Elles 
ont touché 161 jeunes. Certaines communes ont fait le plein, d’autres moins. Un travail sera fait 
l’an prochain pour essayer de toucher des jeunes de communes où aucune inscription n’a été 
recensée. Pour 2023, la date de démarrage des semaines estivales sera avancée d’une semaine. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président 
déclare la séance levée à dix-neuf heures et vingt-cinq minutes. 
 

Le Président, Le Secrétaire de séance  
Arnaud SPET Paul-André BAUER 
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